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L'ordre du jour de la présente est : 
     

�  Commission n° 3 : Aménagement du territoire :  
- Cinéma : présentation de l’avant projet définitif par l’équipe de 

maîtrise d’œuvre. 
 

�  Commission n° 1 : Finances et développement économique 
- Bâtiments EPI/NT : le point 
- Décision modificative n° 1 : budget principal et budget 

pépinière d’entreprises 
- Mise à jour de l’actif 
- Remboursement anticipé d’emprunts 

 

�  Ressources humaines  
- Formation du personnel au Brevet national de sécurité et de 

sauvetage aquatique 
         
La présente convocation a fait l'objet de l'envoi, le 15 juillet 2009 de la note de synthèse reprenant 
l'ensemble des sujets à étudier. 
 
Monsieur André BOISBOUVIER ouvre la séance à 20 H et propose d’ajouter à cet ordre du jour 
3 sujets, à savoir : placement à terme, approbation de l’avant projet définitif du cinéma et choix du 
maître d’œuvre pour la redistribution des bureaux d’Espace Coévrons pour répondre aux besoins 
du centre de ressources (les sujets 1 & 3 étant expliqués dans la note de synthèse et le sujet 2 
faisant l’objet d’une présentation au début de la réunion par l’équipe de maîtrise d’œuvre). Ensuite 
il fait procéder à l'appel des membres. 

N° 2009-01 

Nombre de 
Délégués 

En exercice : 39 
Présents : 32 
Votants : 32 
Suffrages  
exprimés : 32 

Acte rendu 
exécutoire après 

dépôt en Préfecture, 
Le 
 

Le Président, 
 

A. BOISBOUVIER 
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PRESENTS : M. BETTON – Mme LELONG (Assé le Bérenger) ; M. ROUILLARD – Mme 
JARNO – Mme BOUCHARD – Mme MOISY (déléguée suppléante remplaçant M. NAUDIN) 
(Châtres la Forêt) ; M. BEDOUET – M. POISSON – M. SOTO – M. ROBIN (délégué suppléant 
remplaçant M. MORINEAU) – M. COUROUSSE (délégué suppléant remplaçant Mme 
TRIDON) – Mme LAURENT (déléguée suppléante remplaçant Mme DUTERTRE) – Mme 
CRETON – Mme ANGOT (déléguée suppléante remplaçant M. PERNIN) – M. MAREAU – M. 
POINOT (Evron) ; M. HOUSSET – M. BELOT (Livet en Charnie) ; M. PAILLEUX – M. 
LESOURD (délégué suppléant remplaçant M. BESSIN) –  Mme LAIR DE LA MOTTE 
(Mézangers) ; M. CLIMENT – M. GASDON (Neau) ;  M. COLLET – M. BOISBOUVIER – 
Mme RENARD – M. LEBLANC (Ste Gemmes le Robert) ; M. BLANCHARD (délégué suppléant 
remplaçant M. ROCHE) – M. HUAULT (St Georges sur Erve) ; M. RICHARD (délégué 
suppléant remplaçant M. BOURDIN) – M. GAZE – M. GOUSSET (Voutré) 
 
DELEGUES TITULAIRES ABSENTS EXCUSES :  

�  M. NAUDIN (remplacé par Mme MOISY) (Châtres la Forêt) ; 
�  M. MORINEAU (remplacé par M. ROBIN) ; Mme TRIDON (remplacée par M. 

COUROUSSE) ; Mme DUTERTRE (remplacée par Mme LAURENT) ; Mme CHARDRON 
; M. ROCTON ; M. PERNIN (remplacé par Mme ANGOT) (Evron) ; 

�  M. BESSIN (remplacé par M. LESOURD) (Mézangers) ; 
�  M. JOUBERT (Neau) ; 
�  M. TALVARD ; Mme BIDAULT ; M. AMIARD (St Christophe du Luat) ; 
�  M. ROCHE (remplacé par M. BLANCHARD) (St Georges sur Erve) ; 
�  M. BOURDIN (remplacé par M. RICHARD) ; M. POIRIER (Voutré). 
�
ASSISTAIENT EGALEMENT���Mr ERNOULT (Secrétaire) et M. VERDIER (Directeur Général 
des Services). 
�
Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte. Monsieur le Président propose la 
désignation d'un secrétaire de séance, il souhaite que cette fonction soit assurée à tour de rôle par 
un délégué de chacune des communes : Mr BLANCHARD de St Georges sur Erve. 
�
�

ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE 
du 03 juin 2009 

 
Monsieur André BOISBOUVIER demande s'il y a des observations à formuler sur le procès-
verbal de la réunion du 03 juin 2009. 
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COMMISSION N° 3 – AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 
Construction du cinéma – présentation de l'avant-projet définitif  
 
L'équipe de maîtrise d'œuvre (M. DAVID, DDL Architectes, MM. MACE et LESAINT, bureau 
d'études B.E.C.B. et M. de LA PESCHARDIERE, économiste de la construction) présente au 
conseil communautaire l'avant projet définitif de la construction d'un cinéma de 3 salles et 430 
places au centre ville d'EVRON. 
 
Monsieur DAVID rappelle qu'en raison du résultat des différentes analyses de sol, il a été 
nécessaire de proposer la rehausse du bâtiment et présente les principales modifications apportées 
au projet architectural par rapport à l'avant-projet sommaire.  
 
Le résultat d'analyses complémentaires est attendu sur les niveaux et débits de la nappe phréatique.  
 
Monsieur MACE, thermicien, rappelle les objectifs du concours : consommation énergétique de 
64 KWh/an/m² calculée en énergie primaire. Ce chiffre est difficile à atteindre. 
 
Les surfaces vitrées du hall d'accueil seront en triple vitrage argon, le bâtiment présentera une 
importante étanchéité à l'air. La climatisation n'est pas prévue dans les salles.  
 
 Il présente l'étude thermique provisoire réalisée sur ce projet et les différentes solutions proposées 
tant en matière de chauffage/ventilation que de pose de panneaux photovoltaïques. 
 
Solution n° 1 : chauffage des salles assurée par des centrales de traitement d'air équipées de 
batteries à eau chaude – chauffage de la zone d'accueil par des radiateurs et des panneaux 
rayonnants – rafraichissement des salles par l'installation de ventilation double flux avec un 
fonctionnement en free-cooling et/ou en ventilation nocturne. 
 
Les calculs de consommation d'énergie sont : 
 
Consommation "énergie finale" : 63,9 KWh/an/m² 
Consommation "énergie primaire" : 93,61 KWh/an/m² 
 
Le niveau atteint correspond au label BBC (bâtiment basse consommation). 
 
Solution n° 2 : chauffage des salles assurée par des panneaux rayonnants à eau chaude positionnés 
en apparents sous les faux-plafonds – diminution des débits de ventilation des trois salles pour 
assurer uniquement la ventilation hygiénique – la ventilation n'assure plus le chauffage et ne 
fonctionne pas hors occupation (pas de rafraichissement nocturne). 
 
Les calculs de consommation d'énergie sont : 
 
Consommation "énergie finale" : 41,95 KWh/an/m² 
Consommation "énergie primaire" : 63,70 KWh/an/m² 
 
Le niveau atteint correspond au label BBC (bâtiment basse consommation). Toutefois, M. MACE 
attire l'attention du conseil communautaire sur l'aberration de cette solution qui, si elle permet de 
minorer les consommations énergétiques des ventilateurs des systèmes double flux, entraîne trois 
contraintes majeures :  
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1) mise en place de deux systèmes de chauffage dans les salles alors que seule, la ventilation 
double flux pouvait l'assurer 

2) impossibilité de récupérer l'énergie gratuite en hiver comme en été sur l'air extérieur, hors 
occupation 

3)  problèmes d'inconfort en été. 
 
Solution n° 3 : installation de panneaux solaires souples sur 612 m²  

- Production annuelle : 7.773 KWh/an 
- Investissement estimé : 76.377 € HT 
- Produit de la vente de l'énergie : 4.677€/an 
- Amortissement : 16 ans et 4 mois 

 
Solution n° 4 : installation de capteurs photovoltaïques de type cristallin sur 251 m²  

- Production annuelle : 33.132 KWh/an 
- Investissement estimé : 266.620 € HT 
- Produit de la vente de l'énergie : 19.937 €/an 
- Amortissement : 13 ans et 5 mois 

 
Monsieur le Président propose au conseil communautaire de questionner les membres de 
l'équipe de maîtrise d'œuvre.  
 
Monsieur POISSON : quel est l'impact de ces différentes solutions sur les coûts de 
fonctionnement ? 
Monsieur MACE (B.E.C.B.) : plus la consommation est faible, plus le coût est faible, mais je 
vous invite à réfléchir à la notion de confort. La solution n° 1 me paraît bien adaptée au 
bâtiment. 
 
Monsieur BEDOUET : il y a toujours moyen de mettre en service la ventilation seulement en 
période chaude. 
Monsieur MACE (B.E.C.B) : effectivement, rien ne vous empêche de la faire fonctionner 
seulement à ces périodes. 
 
Monsieur PAILLEUX : dans la solution n° 2, les panneaux rayonnants sont positionnés en 
apparents sous les faux-plafonds. 
Monsieur MACE (B.E.C.B.) : on ne les encastre pas afin d'éviter les pertes de chaleur. 
Monsieur ROUILLARD confirme que des panneaux sont installés de cette façon dans la salle 
des fêtes de CHATRES LA FORET et donnent satisfaction. 
 
Monsieur LESOURD : sommes-nous autorisés à installer des panneaux photovoltaïques dans le 
périmètre de protection de la Basilique. 
Monsieur BOISBOUVIER : l'architecte des bâtiments de France avait répondu favorablement 
à cette demande formulée préalablement à l'organisation du concours. 
 
Monsieur ROBIN remarque dans les tableaux récapitulatifs, toutes les solutions sont 
numérotées 1. 
Monsieur MACE (B.E.C.B.) : il s'agit d'une faute de saisie. 

 
Monsieur BEDOUET : qu'elle est la différence entre panneaux solaires souples et les capteurs 
photovoltaïques de type cristallin ? 
Monsieur MACE (B.E.C.B.) : sur la productivité, la différence est importante : 7.773 KWh/an 
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pour le premier matériel, 33.132 KWh/an pour le deuxième. 
 
Monsieur ROBIN : la durée de vie des panneaux est en principe de 25 ans, avec un seuil 
dégressif de production au-delà de la dixième année. 
 
Monsieur ROUILLARD : la charpente doit-elle être modifiée pour supporter ces panneaux ? 
Monsieur DAVID (DDL architectes) : non. 
 
Madame LAIR DE LA MOTTE : pouvez-vous nous expliquer les avantage et inconvénients de 
chacune des solutions proposées pour la production d'énergie ? 
Monsieur MACE (B.E.C.B) : je vous invite à comparer les tableaux récapitulatifs (production, 
coût et amortissement). 
 
Monsieur BEDOUET : qui vend l'électricité, l'exploitant ou le propriétaire ? 
Monsieur BOISBOUVIER : le propriétaire. 
 
Monsieur ROBIN : la future règlementation thermique sera-t-elle respectée ? 
Monsieur MACE (B.E.C.B.) : la règlementation thermique n'est jamais rétroactive. Ce projet 
respecte la réglementation thermique 2005 et la solution n° 1 permet de classer le bâtiment 
"basse consommation", en conformité avec le projet de règlementation thermique 2010. 
 
Monsieur POISSON rappelle que l'énergie produite ne pourra pas être utilisée par le bâtiment. 
 
Monsieur de LA PESCHARDIERE, économiste de la construction, présente l'estimation des 
travaux, les plus et moins values par rapport à l'estimation initiale (coût des travaux : 2.444.000 
€ HT + équipement cinématographique : 250.000 € HT – total : 2.694.000 € HT) : 

 

Désignation des lots Montant HT 

01- GROS ŒUVRE 952 100,00 € 

02- CHARPENTE 140 000,00 € 

03- COUVERTURE- ETANCHEITE-BARDAGE 162 100,00 € 

04- MENUISERIES EXTERIEURES-SERRURERIE 220 000,00 € 

05- MENUISERIES INTERIEURES 252 000,00 € 

06- CLOISONS-DOUBLAGES 210 000,00 € 

07- PLAFONDS SUSPENDUS 132 000,00 € 

08- REVETEMENT DE SOL- FAIENCE 132 000,00 € 

09-PEINTURE- REVETEMENTS MURAUX 56 000,00 € 

10- ELECTRICITE 121 400,00 € 

11- PLOMBERIE 41 500,00 € 

12- CHAUFFAGE-VENTILATION 276 400,00 € 

13- ASCENSEUR 24 000,00 € 

MONTANT PREVISIONNEL TOTAL HT DU 
BATIMENT (valeur septembre 2008) 2 719 500,00 € 

EQUIPEMENT CINEMATOGRAPHIQUE  250 000,00 € 
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MONTANT PREVISIONNEL TOTAL HT DU 
BATIMENT + EQUIPEMENT CINEMATOGRAPHIQUE 2 969 500,00 € 

TVA - 19,6 %         582 022,00 €  
MONTANT PREVISIONNEL TOTAL TTC (valeur 
septembre 2008) 

3 551 522,00 € 

  
Plus et moins values par rapport à l'estimation de l'avant projet sommaire 
  
massif BA et recépage tête de pieux 71 050,00 € 
épaisseur des voiles variables 70 000,00 € 
suppression de plancher béton -50 000,00 € 
gradins bois 60 000,00 € 
stabilité au feu de la charpente métallique non visible  15 000,00 € 
complément acoustique 53 000,00 € 
complément d'isolation en mur (300 mm) 33 500,00 € 
complément d'isolation en plafond (300 mm) 10 000,00 € 
 

Monsieur LESAINT (BECB) : le nombre de pieux pour les fondations sera de l'ordre de 165 à 
une profondeur moyenne de 11,50 mètres. Les voiles "béton" ont dû être surdimensionnés. 
 
Monsieur ROUILLARD : le soufflage d'air chaud par les gradins a été supprimé ? 
Monsieur Mace (B.E.C.B.) : oui. 
 
Madame ANGOT : quel est l'intérêt des gradins en bois ? 
Monsieur DAVID (DDL architectes) : c'est une pratique courante dans les salles de cinéma. 
Elle présente un grand intérêt acoustique : les gradins sont désolidarisés de la structure, les 
vibrations d'une salle à l'autre sont supprimées. Ce choix a été fait pour un bâtiment tel que 
présenté au concours car on ne sait pas traiter des gradins en béton avec un cuvelage. Le 
bâtiment étant surélevé, tout est maintenant discutable. 
 
Monsieur BEDOUET: peut-on les supprimer ? 
Monsieur LESAINT (B.E.C.B.) : l'étude peut-être faite mais il y aura une incidence sur les 
calculs "béton" et le nombre de pieux de fondation. 
Monsieur POISSON : si le cuvelage n'est pas nécessaire, les gradins bois ne s'imposent pas. 
 
Monsieur BEDOUET : qu'elle est l'origine de cette plus-value ? 
Monsieur BOISBOUVIER résume l'évolution du coût : 

- Rehaussement : + 91.050 € 
- Gradin bois : + 60.000 € 
- Contraintes d'isolation acoustique et thermique : + 96.000 €. 

 
Monsieur de LA PESCHARDIERE (économiste de la construction) rappelle qu'au stade de 
l'avant projet définitif, le projet est techniquement prêt mais il est difficile de mettre un prix 
unitaire certain devant chaque prestation. C'est une approche. 
 
Monsieur SOTO : les gradins bois sont-ils plus performants que les gradins béton ? 
Monsieur DAVID (DDL architectes) : oui. 
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Monsieur SOTO : pourquoi les 53.000 € liés à l'acoustique n'ont-ils pas été prévus à l'origine? 
Monsieur DAVID (DDL architectes) : les contraintes liées à l'acoustique ont été valorisés dès 
l'origine du projet, cette plus-value est liée au détail. 
Madame LAIR DE LA MOTTE : 53.000 € c'est énorme. 
 
Monsieur de LA PESCHARDIERE (économiste de la construction) : 53.000 € sur un projet de 
3.000.000 €, c'est faible. 
 
Madame LAIR DE LA MOTTE : vous avez l'expérience de ce type de construction, je suis 
surprise de tant de variations à la hausse. Quelle solution de chauffage/ventilation a été retenue 
dans l'estimation (276.400 €)? 
Monsieur MACE (B.E.C.B.) : les deux solutions proposées ont un coût équivalent. 
 
Monsieur ROBIN : dans cette estimation, aucune des deux solutions photovoltaïques n'est prise 
en compte. La plus élevée (266.620 € HT) représente à peine 10 % du coût total du projet. 
Madame LAIR DE LA MOTTE : pour les menuiseries extérieures triple vitrage, l'option argon 
est de base ? 
Monsieur MACE (B.E.C.B.) : oui – il y aurait une petite moins value à supprimer cette option. 
 
Monsieur BEDOUET : pourquoi êtes-vous favorable à la solution n° 1 pour le chauffage et la 
ventilation ? 
Monsieur MACE (B.E.C.B.) : c'est une solution technique connue et fiable. La solution n° 2 
amoindri le confort d'été, c'est l'une de mes réticences. 
Monsieur ROBIN : le confort d'été, c'est 3 mois sur 12 
Monsieur MACE (B.E.C.B.) : le problème ne vient pas de l'air extérieur mais de la chaleur 
produite par les spectateurs.  
 
Monsieur BOISBOUVIER remercie l'équipe de maîtrise d'œuvre qui quitte la séance. 
 
Madame LAIR DE LA MOTTE : comment finance-t-on cette plus-value ? 
Monsieur BOISBOUVIER : les demandes de subventions sont en cours, les résultats de l'appel 
d'offres nous seront certainement favorables. 
Monsieur GASDON : toutes ces explications m'apparaissent un peu justes. De nouvelles plus-
values ne vont-elles pas apparaître ? 
Monsieur BEDOUET : les plus-values liées à la structure du bâtiment s'expliquent mais pas 
celles liées à l'isolation acoustique et thermique. 
Monsieur BOISBOUVIER : en matière d'isolation, pour gagner quelques points, on dépense 
beaucoup. 
Monsieur COLLET : nous sommes très exigeants, il faut accepter d'en payer le coût. 
Monsieur BEDOUET : par ailleurs, toute l'énergie qui sera consommée en moins génèrera des 
frais de fonctionnement diminués. 
 
Monsieur le Président propose que les décisions soient prises sur plusieurs points : 

 
o Choix de la solution de chauffage et de ventilation : solution n° 1 ou solution n° 2 

 
 Les résultats du vote à main levée sont : 
 
 Votants : 32 
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 Pour la solution n° 1 : 32 
 Contre : 0 
 Abstentions : 0 
 
 
 

o Installation de panneaux photovoltaïques : solution n° 3 ou solution n° 4 
 

Les résultats du vote à main levée sont : 
 
 Votants : 32 
 Pour la solution n° 4 : 32 
 Contre : 0 
 Abstentions : 0 
 
 

o Approbation de l'avant projet définitif 
 

 
Les résultats du vote à main levée sont : 

 
 Votants : 32 
 Pour : 32 
 Contre : 0 
 Abstentions : 0. 
 
Monsieur POISSON exprime sont inquiétude sur le choix des gradins en bois. 
Monsieur BOISBOUVIER précise que des éléments complémentaires devront être apportés sur 
ce sujet par l'équipe de maîtrise d'œuvre. 
  
Monsieur le Président rappelle que par délibération du 27 février 2009 le conseil communautaire a 
approuvé l'avant-projet sommaire présenté par le cabinet d'architectes DDL pour la construction 
d'un cinéma de trois salles à EVRON et choisi le gaz naturel comme énergie de chauffage. 
 
Dans le cadre de l'avant-projet définitif l'équipe de maîtrise d'œuvre propose 2 solutions pour le 
chauffage et la ventilation, sans variation de coût :  
 

- solution n° 1 : consommation de 63,09 KWh/m²/an en énergie finale et de 93,61 
KWh/m²/an en énergie primaire avec optimisation de la ventilation double flux 

- solution n° 2 : consommation de 41,95 KWh/m²/an en énergie finale et de 63,70 
KWh/m²/an en énergie primaire avec suppression de la ventilation double flux et 
limitation à la ventilation "hygiénique" règlementaire. 

 
Par ailleurs, l'équipe de maîtrise d'œuvre propose 2 solutions pour l'installation de panneaux 
photovoltaïques sur le toit de l'ouvrage : 
 

- solution n° 3 : mise en place de panneaux solaires souples – production annuelle : 
7.773 KWh – coût : 76.377 € HT – amortissement : 16 ans et 4 mois 

- solution n° 4 : mise en place de capteurs photovoltaïques de type cristallin – production 
annuelle : 33.132 KWh – coût : 266.620 € HT – amortissement : 13 ans et 5 mois. 
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L'estimation prévisionnelle des travaux est de 2.719.500 € HT, celle de l'équipement 
cinématographique de 250.000 € HT à laquelle s'ajoutera, éventuellement, l'option d'installation de 
panneaux photovoltaïques  
 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après en avoir délibéré et procédé à un vote dont les résultats sont : 
 
Chauffage ventilation : mise en œuvre de la solution n° 1 
 
Votants : 32 
Abstention :  
Contre :  
Pour : 32 
 
Installation de panneaux photovoltaïques : mise en œuvre de la solution n° 4 
 
Votants : 32 
Abstention :  
Contre :  
Pour : 32 
 
Approbation de l'avant projet définitif 
Votants : 32 
Abstention :  
Contre :  
Pour : 32 
 

�  Approuve l'avant projet définitif de la construction d'un cinéma de 3 salles à EVRON 
pour un montant estimé comme suit : coût des travaux : 2.719.500 € HT – équipement 
cinématographique 250.000 € HT – option panneaux photovoltaïques : 266.620 € HT. 
 

�  Autorise le Président à organiser une consultation d'entreprises par voie d'appel 
d'offres ouvert 
 

�  Autorise le Président à signer toutes pièces et actes utiles. 
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INFORMATIONS DIVERSES 
 
En vertu des délibérations du conseil communautaire des 7 mai et 2 juillet 2008 lui déléguant une 
partie de ses attributions en application des articles L2122-22 et L5211-10 du Code Général des 
Collectivité Territoriales, le Président a pris les décisions suivantes : 
 
DECISION N° 2009-009 : Le don de 25 €, non grevé de conditions ni de charges, de Mr ROBIN 
Thierry demeurant 22 rue Denis PAPIN à Evron est accepté. 
 
DECISION N° 2009-010 : L’avenant portant la participation du Conseil Général à 39.10 € l’heure 
d’utilisation de l’ensemble de l’un des bassins du jardin Aquatique est accepté. 
 
DECISION N° 2009-011 : L'intervention des mandataires nommés pour assurer le 
fonctionnement de la régie de recettes et d'avances du service "enfance-jeunesse" a lieu dans les 
conditions fixées par les actes de nomination. 
 
DECISION N° 2009-012 : L'intervention des mandataires nommés pour assurer le 
fonctionnement de la régie de recettes et d'avances du service "animation sportive communautaire" 
a lieu dans les conditions fixées par les actes de nomination. Le fonds de caisse de la régie de 
recettes est fixé à 60 €. 
 
DECISION N° 2009-013 : Le moteur du bateau de sécurité de la base de voile de Gué de Selle, 
mis hors service, de marque YAMAHA de 9,9 cv, est cédé à l’entreprise BREILLON-BERTON 
SARL domiciliée route de Rennes à  SAINT-BERTHEVIN (53940) au prix de 600 €. 
 
DECISION N° 2009-014 : Des chantiers  "argent de poche" sont mis en place dans les communes 
de : 
 

- SAINT CHRISTOPHE DU LUAT (peinture, désherbage…) du 06 au 10 Juillet 2009. 
- NEAU (peinture, désherbage…) du  20 au 24 Juillet 2009. 
- ASSE LE BERENGER (peinture) du 27 au 31 Juillet 2009. 

Chaque participant percevra une indemnité de 15 € par jour de travail. 
 
Monsieur MAREAU s'étonne qu'aucun chantier "argent de poche" ne soit organisé sur le 
territoire de la commune d'EVRON. Il est répondu, qu’à priori, ils sont mis en place par le 
centre socio culturel de la Boule d’Or. 
 
Monsieur PAILLEUX rappelle que, chaque année, 3 chantiers sont organisés sur 3 communes 
différentes, à tour de rôle. 
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Bâtiments PELLETEY : 
 
Ces bâtiments seront vendus aux enchères le 27 octobre 2009. Les placards de vente seront 
affichés à la fin du mois d'août 2009. 
 
L'ensemble immobilier serait découpé en 4 lots suivant le plan ci-dessous : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les mises à prix seraient fixées comme suit :  
 
Lot n° 1:   24 000 € (4,53 € le m²) 
Lot n° 2:   39 000 € (4,53 € le m²) 
Lot n° 3:  240 000 € 
Lot n° 4:  660 000 € 
Total:      963 000 €. 
 
 
Monsieur SOTO demande quel était le montant de l'estimation faite par France Domaine en 
2008. 
 
Monsieur BOISBOUVIER : 460.000 € 
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COMMISSION N° 3 – AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 
1. Commission départementale de l'aménagement commercial – Marché Vuillaume 

 
Monsieur Claude ROUILLARD, vice-président, informe le conseil communautaire de l'avis 
favorable  unanime émis par la commission départementale de l'aménagement commercial le 9 
juillet 2009 sur le dossier de demande d'autorisation déposé pour la construction d'un complexe 
cinématographique de 3 salles et 430 places. 

 
Il rappelle que ce dossier a été élaboré par le cabinet Gérard VUILLAUME, conseiller en 
économie de l'audiovisuel, dans le cadre de la convention du 23 mai 2007 qui le lie à la CCPE 
pour les missions ci-après : 
 

1) Réalisation de l'étude d'impact du projet comprenant l'actualisation de l'étude faite pour la 
ville d'EVRON en septembre 2001 

2) Réalisation du dossier de demande d'autorisation auprès de la commission départementale 
de l'équipement commercial (1 & 2 : 7 000 € HT) 

3) Rédaction d'un cahier des charges pour une délégation de service public (1 500 € HT) 
4) Définition du programme de création du cinéma (7 500 € HT). 

 
Depuis la signature de cette convention, la loi du 4 août 2008 dite de modernisation de 

l'économie et les textes en découlant ont transformé les commissions départementales de 
l'équipement commercial en commissions départementales de l'aménagement commercial. Les 
conditions de présentation des dossiers de demande d'autorisation ont été modifiées et notamment, 
en ce qui concerne le cinéma, sur les points ci-après : 

 
·  L'actualisation des prévisionnels de marché et des éléments statistiques 

(cinématographiques et démographiques),  
·  L'introduction d’une analyse sur l’offre de films,  
·  L'élaboration avec le futur exploitant du projet de programmation et d'animation,  
·  La collaboration avec l’architecte pour le volet concernant le développement durable,  
·  L'analyse des flux routiers,  
·  Le traitement informatique des documents transmis par l'architecte en vue d'une 

communication numérique du dossier à la préfecture.  
 
En conséquence, Monsieur VUILLAUME sollicite une augmentation de ses honoraires de 
2.500 € HT. 
 
Le bureau a émis un avis favorable à cette demande au cours de sa réunion du 10 juillet 2009. 
 
Monsieur POISSON trouve cette demande exagérée. 
 
Monsieur POINOT demande quel pourcentage d'augmentation représente cette demande. 
 
Monsieur BOISBOUVIER : 15% 
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Le Président propose au conseil communautaire d'adopter la délibération ci-dessous : 
 

Le conseil communautaire, 
 
Vu la convention du 23 mai 2007 liant la communauté de communes du Pays d'EVRON à 
Monsieur Gérard VUILLAUME, conseiller en économie de l'audiovisuel, domicilié à 
CLERMONT-FERRAND (63100) – résidence "le Solayer" – bâtiment B – 105, rue de Neyrat ; 
 
Vu la loi du 4 août 2008 dite de modernisation de l'économie et les textes subséquents; 
 
Considérant que cette loi a modifié les conditions de présentation des demandes d'autorisation 
déposées auprès des commissions départementales de l'aménagement commercial; 
 
Vu l'avis du bureau, 
 
Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 
 
Votants : 32 
Abstention : 5  
Contre : 5 
Pour : 22 
 

�  Décide d'augmenter de 2.500 € HT le montant des honoraires versés à Monsieur 
Gérard VUILLAUME dans le cadre de la convention conclue le 23 mai 2007; 
 

�  Autorise le Président à signer toutes pièces et actes utiles et notamment l'avenant à 
intervenir.  

 
 
2) Contournement d'EVRON – CHATRES LA FORET – LIAISON RD n° 20/RD n° 32 (Route 

de Châtres à route d’Assé) 
 
Monsieur Claude ROUILLARD, vice-président, informe le conseil communautaire d'une lettre 
adressé au président de la CCPE par Monsieur le Président du Conseil Général de la Mayenne. 
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Monsieur le Président précise que l'avis d'appel public à la concurrence pour le choix de 
l'entreprise qui réalisera ces études a été publié le 16 juillet 2009 dans le Courrier de la 
Mayenne. 
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3) Contrat territorial unique n° 2 
 
Le comité syndical du SVET des Coëvrons a validé, le 6 juillet 2009, les projets ci-après présentés 
par la CCPE :  

 

Communauté de communes du Pays d'Evron Taux de Montant de 
la 

Dossiers proposés Coût estimé subvention subvention 
Accueil de loisirs (Evron St-Christophe-du-Luat, 
Voutré) 

600 000,00 € 20% 120 000,00 € 

Centre de ressources des Coëvrons 150 000,00 € 20% 30 000,00 € 

Cinéma à Evron (1) 3 000 000,00 € 20% 600 000,00 € 

Centre bourg de Neau  595 000,00 € 0% -   € 

Centre bourg St Georges sur Erve 130 000,00 € 0% -   € 

Centre ville d'Evron (2) 1 991 613,00 € 10% 199 161,30 € 

Vestiaires à Evron 672 566,00 € 0% -   € 

Liaison douce Evron Ste-Gemmes 240 000,00 € 20% 48 000,00 € 

Création d'un commerce de proximité à Ste-
Gemmes 

300 000,00 € 0% -   € 

Restructuration de la salle multi activités à Ste 
Gemmes 

160 000,00 € 0%  -   € 

Total 7 839 179,00 €   997 161,30 € 

(1) Cinéma à EVRON: dépense plafonnée à 3.000.000 € pour le 
CTU   
(2) Centre ville EVRON : Dépense retenue à hauteur de 50% (uniquement sur l'aspect 
environnemental) 
 
Monsieur CLIMENT regrette qu'aucun projet communal excepté celui d'EVRON, lié à la 
construction du cinéma, n'ait été retenu. Les critères d'attribution devraient être réexaminés. 
 
Monsieur SOTO rappelle que les subventions allouées dans le cadre du CTU le sont par la 
région des Pays de Loire qui fixe les conditions d'attribution. Il faut peut-être imaginer un 
système de soutien aux petites communes. 
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COMMISSION N° 1 – Finances et développement économique 

 
1) Bâtiments EPI NT 
 
Monsieur le Président présente la situation des différentes négociations : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bâtiments n° 4 (EVRON) et 5 (CHATRES LA FORET) : comme décidé par le conseil 
communautaire le 3 juin dernier, les actes de vente sont en cours de rédaction auprès de l'étude de 
maître PAILLER. 
 
Bâtiments n° 2 et 3 : l'entreprise EPI a libéré partiellement les lieux et demande la possibilité 
d'occuper, à compter du 1er juillet 2009, les bureaux et éventuellement un atelier pour stockage 
dans l'attente de la reprise de ces locaux (pour lesquels des discussions sont en cours avec 
l'entreprise ENERGIE SERVICE) et de la construction de bureaux sur le site de CHATRES LA 
FORET. Le montant de cette location précaire pourrait-être de 1,54 € HT le m². 
 
Le bureau a émis un avis favorable à cette demande au cours de sa réunion du 10 juillet 2009. 
 
Monsieur POINOT demande si les terrains d'implantation des ateliers sont inclus dans le prix 
de location. 
 
Monsieur le Président : oui. 
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Le Président propose au conseil communautaire d'adopter la délibération ci-dessous : 
 
Le conseil communautaire, 
 
Vu la demande formulée par la société EPI NT (ZI des Maltières – 53600 EVRON) d'occuper, à 
compter du 1er juillet 2009, à titre précaire, les bureaux et les ateliers industriels 2 & 3 sis sur le 
territoire de la commune d'EVRON, cadastré section A, n° 574; 
 
Vu l'avis du bureau; 
 
Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 
 
Votants : 32 
Abstention :  
Contre :  
Pour : 32 
 

�  Accepte de louer à la société EPI NT dont le siège est à EVRON (53) – ZI des 
Maltières, à titre précaire, à compter du 1er juillet 2009, les bureaux et les ateliers 
industriels 2 & 3 sis sur le territoire de la commune d'EVRON, cadastré section A, n° 
574, au prix mensuel de 1,54 € HT le m² ; 
 

�  Autorise le président à signer toutes pièces et actes utiles. 
 
Bâtiment n° 1 (1 094 m²) : Monsieur Frédéric HARROUARD accepte de reprendre ce bâtiment 
aux conditions suivantes : bail précaire d'une durée de 23 mois incluant une promesse de vente au 
prix de 200 000 € HT (de ce prix sera déduit le montant des loyers versés avant la date de l'acte de 
vente). Ce prix de vente est calculé sur la base suivante :  
 
Estimation de France Domaines pour le bâtiment n° 4 : 280 000 € pour 1 583 m², soit 176,88 € le 
m², soit pour le bâtiment n° 1, une valeur de 1 094 m² x 176,88 € = 193 506,72 € HT). 
 
Le montant du loyer mensuel pourrait être égal au coût du crédit bail appliqué à EPI NT (1 680 € 
HT – 1,54 € HT le m²). 
 
Le bureau a émis un avis favorable à cette proposition au cours de sa réunion du 10 juillet 2009. 

 
Monsieur GASDON : pourquoi les loyers versés sont-ils déduits du principal de la vente ?  
 
Madame LAIR de la MOTE : une autre solution est-elle envisageable ? 
 
Monsieur le Président : c'est une proposition. 
 
Monsieur BEDOUET précise que la société EPI NT l'a contacté pour louer le bâtiment 
numéroté 527 sur le plan ci-dessus. 
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Le Président propose au conseil communautaire d'adopter la délibération ci-dessous : 
 
Le conseil communautaire, 
 
Vu la demande formulée par Monsieur Frédéric HARROUARD, gérant de la société INNOV 
PEINTURE (ZI des Maltières – 53600 EVRON) d'occuper, à compter du 1er septembre 2009, à 
titre précaire, l'atelier industriel d'une superficie de 1.094 m² sis à EVRON, sur la parcelle 
cadastrée section A, n° 492 d'une surface de 3.628 m² puis d'en faire l'acquisition ; 
 
Vu l'avis du bureau; 
 
Vu l'avis de France Domaines; 
 
Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 
 
Votants : 32 
Abstention : 0  
Contre : 2  
Pour : 30 
 

�  Accepte de louer à la société INNOV PEINTURE dont le siège est à EVRON (53) – ZI 
des Maltières, ou à toute autre société constituée à cet effet, à titre précaire, pour une 
durée maximale de 23 mois à compter du 1er septembre 2009, l'atelier industriel d'une 
superficie de 1.094 m² sis à EVRON, sur la parcelle cadastrée section A, n° 492 d'une 
surface de 3.628 m², au prix mensuel de 1,54 € HT le m²; 
 

�  Dit  que le bail précaire sera rédigé par les services de la communauté de communes du 
Pays d'EVRON; 
 

�  Décide de vendre à la société INNOV PEINTURE dont le siège est à EVRON (53) – 
ZI des Maltières, ou à toute autre société constituée à cet effet, l'atelier industriel d'une 
superficie de 1.094 m² sis à EVRON, sur la parcelle cadastrée section A, n° 492 d'une 
surface de 3.628 m², au prix de 200.000 € HT; 
 

�  Précise que cette vente devra intervenir avant le terme du bail précaire à savoir le 31 
juillet 2011 
 

�  Dit  que le montant des loyers versés entre le 1er septembre 2009 et la date de la vente 
sera diminué du principal 
 

�  Charge Maître Dominique PAILLER, notaire à EVRON (53) de la rédaction de l'acte 
correspondant 
 

�  Autorise le président à signer toutes pièces et actes utiles. 
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2) Décision modificative n°1 – budget principal 
 
Sur ce budget, Monsieur le Président propose les modifications expliquées ci-dessous : 
 
Dépenses de fonctionnement 

 
- Charges exceptionnelles : titres annulés sur exercice antérieur : 500 € 
- Virement à la section d'investissement : 6.550 € 

 
Recettes de fonctionnement –  Produits exceptionnels et transferts de charges 
 

- Remboursement CNP sur cotisation 2008 : 250 € 
- Reprise débroussailleuse et faucheuse dans le cadre de l'achat de matériel neuf : 15.300 € 
- Vente du moteur d'un bateau de sécurité réformé : 600 € 
- Indemnisation du sinistre de la haie en bordure de la liaison non motorisée EVRON – 

CHATRES LA FORET : 2.970 € 
- Amortissement subvention de la CAF : 850 € 

 
Dépenses d'investissement – Opération 125 : acquisition de matériel, véhicules,… 
 

- Complément de crédit pour l'achat du tracteur, débroussailleuse faucheuse (+ 7.700 €) et de 
l'arche gonflable (+ 2.000 €), autofinancé 

- Subvention de la CAF pour le matériel des accueils de loisirs : + 1.200 € 
 
SECTION FONCTIONNEMENT   
Chapitre 
Article 

Fonction           Libellé Recettes Dépenses 

    Charges exceptionnelles     
673 0 Titres annulés sur exercice antérieur   500,00 € 

O23* 0 Virement à la section investissement   - 6 550,00 € 
    Produits exceptionnels     

773 0 Mandats annulés sur exercice antérieur 250,00 €   
7788 0 Autres produits exceptionnels 2 970,00 €    

777* 0 
Amortissement subventions 
transférables 

                   
850,00 €    

Total décision modificative n° 1      4 070,00 €  -6 050,00 € 
Pour mémoire budget primitif 7 733 514,33 €  7 447 428,04 € 

Pour mémoire décisions précédentes -   €  -   € 
Total section FONCTIONNEMENT 7 737 584,33 €  7 441 378,04 € 
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SECTION INVESTISSEMENT   
Opération 

Article 
Fonction Libellé Recettes Dépenses 

125   
Acquisition matériel, mobilier, 
véhicule…     

21578 0 Autre matériel de voirie   7 700,00 € 
2188 0 Autre immobilisation corporelle   2 000,00 € 
1318 4 Autre subvention transférable 1 200,00 €    

13918* 0 
Amortissement subventions 
transférables   850,00 € 

O24 0 Produits des cessions 15 900,00 €    
O21* 0 Virement de la section fonctionnement - 6 550,00 €    

  Total décision modificative n° 1 10 550,00 €  10 550,00 € 
  Pour mémoire budget primitif 2 495 227,55 €  2 495 227,55 € 
  Pour mémoire décisions précédentes -   €  -   € 
  Total section INVESTISSEMENT 2  505 777,55 €  2 505 777,55 € 
 
Le Président propose au conseil communautaire d'adopter la délibération ci-dessous : 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 
 
Votants : 32 
Abstention :  
Contre :  
Pour : 32 
 

�  Adopte la décision modificative n° 1 détaillée ci-dessus 
 

�  Autorise le président à signer toutes pièces et actes utiles. 
 
 
3) Décision modificative n° 1 – pépinière d'entreprises 
 
Sur ce budget, Monsieur le Président propose les modifications expliquées ci-dessous : 
 
Dépenses de fonctionnement : 
 

�  Admission en non valeur du solde de l'atelier n° 7 loué à M. Jean-Yves LETESSIER du 
10 juin 2003 au 9 novembre 2004 (délibération du conseil communautaire du 3 juin 2009 
admettant cette créance en non valeur). 
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SECTION FONCTIONNEMENT   
Chapitre 
Article 

          Libellé Recettes Dépenses 

60612 Electricité   - 260,00 €  
654 Perte sur créances irrécouvrables              260,00 €  

Total décision modificative n° 1                   -   €                    -   €  
Pour mémoire budget primitif       40 857,00 €        40 857,00 €  

Pour mémoire décisions précédentes                    -   €                     -   €  

Total section FONCTIONNEMENT       40 857,00 €        40 857,00 €  
 
 

Le Président propose au conseil communautaire d'adopter la délibération ci-dessous : 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 
 
Votants : 32 
Abstention :  
Contre :  
Pour : 32 
 

�  Adopte la décision modificative n° 1 détaillée ci-dessus 
 

�  Autorise le président à signer toutes pièces et actes utiles. 
 
4) Mise à jour de l’actif : 
 
Sur l’état de l’actif, arrêté au 31 décembre 2008, apparait le bien « Ecole de musique » pour une 
valeur de 310 658,24 € correspondant au coût de la construction de cet immeuble en 1981/82. 
 
La gestion de ce site étant déléguée au SVET des Coëvrons, il y a lieu de lui transférer ce bien, 
après délibérations concordantes des deux collectivités et établissement du procès verbal de 
transfert. Les écritures comptables sont non budgétaires, elles ne concernent que le Trésor Public. 
 
Le bureau a émis un avis favorable au cours de sa réunion du 10 juillet 2009. 
 
Le Président propose au conseil communautaire d'adopter la délibération ci-dessous : 

 
Le conseil communautaire, 
 
Vu l'avis du bureau, 
 
 
 
 
 
 



  ������

Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 
 
Votants : 32 
Abstention :  
Contre :  
Pour : 32 
 

�  Accepte le transfert du bien "école de musique" figurant à l'actif de la communauté de 
communes du Pays d'EVRON au profit du SVET des Coëvrons pour une valeur 
comptable de 310.658,24 € 
 

�  Autorise le président à signer toutes pièces et actes utiles. 
 
 
 
5) Remboursements anticipés d’emprunts : 
 
A l'issue des ventes faites à la SCI Val d'EVRON / FRANCE LINER de 2008 (ex-bâtiment TSA – 
prix de vente 200 000 €) et à EPI NT (bâtiments zone des Maltières à EVRON et zone d'activités 
de CHATRES LA FORET – 500 000 € d'apport nouveau), il est proposé de rembourser par 
anticipation le capital restant dû sur les emprunts contractés pour le financement de la construction 
de ces ateliers selon le détail ci-après : 
 
Bâtiments de CHATRES LA FORET    
      

Prêteur Taux Capital restant 
du 

Intérêts 
intermédiaires 

Pénalités (1) Remboursement 
total 

CRCA 5,25%   96 334,28 €                   -   €   10 476,35 €           106 810,63 €  
CRCA 4,40%  166 295,77 €         4 979,65 €   17 849,08 €           189 124,50 €  
CCM 5,79%  205 001,37 €                   -   €   15 500,00 €           220 501,37 €  
Total  467 631,42 €         4 979,65 €   43 825,43 €           516 436,50 €  
 
      
Bâtiment d'EVRON     
      

Prêteur Taux Capital restant 
du 

Intérêts 
intermédiaires 

Pénalités Remboursement 
total 

CE 3,26%  592 046,80 €                   -   €              -   €           183 563,50 €  
      
TOTAL GENERAL             700 000,00 €  
      
(1) Les pénalités sont calculées au taux maximum. Après discussions des propositions plus 
favorables devraient être formulées par le CRCA. En ce qui concerne le Crédit Mutuel, ce 
dernier a ramené l’indemnité de 20 500 € à 15 500 €. 

 
Le bureau a émis un avis favorable au cours de sa réunion du 10 juillet 2009. 
 
Monsieur LESOURD demande si ces fonds ne pourraient pas être utilisés à financer, par 
exemple, le cinéma au lieu de contracter un emprunt nouveau. Cette proposition économise les 
pénalités de retard. 



  ������

Le président rappelle qu'il est normal de rembourser le capital restant dû dans l'hypothèse de la 
vente du bien financé avant le terme de l'emprunt et qu'une pratique inverse serait critiquable.  
 
Le Président propose au conseil communautaire d'adopter la délibération ci-dessous : 
 
Le conseil communautaire, 
 
Vu le produit des ventes des bâtiments industriels appartenant à la communauté de communes du 
Pays d'EVRON (bâtiment TSA à France-Liner : 200.000 € - bâtiment à CHATRES LA FORET et 
à EVRON -ZI des Maltières à EPI NT : 500.000 €) 
 
Vu les emprunts réalisés pour l'acquisition ou la construction de ces bâtiments; 
 
Vu l'avis du bureau, 
 
Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 
 
Votants : 32 
Abstention : 1  
Contre :  
Pour : 31 
 

�  Décide le remboursement par anticipation des emprunts utilisés pour l'acquisition ou la 
construction de ces bâtiments aux conditions établies avec les établissements bancaires 
concernés, dans la limite du produit des ventes réalisées 
 

�  Autorise le président à signer toutes pièces et actes utiles. 
 
 
6) Placement à terme : 
 
Les remboursements évoqués ci-dessus interviendront pour la plupart à la prochaine date 
d’échéance (octobre/novembre) alors que le produit de la vente EPI/NT (500 000 €) sera encaissé 
courant juillet/août, il est proposé, conformément aux dispositions de l’article 116 de la loi de 
finances 2004 de placer ces fonds sur le compte à terme du Trésor Public. 
 
Le bureau a émis un avis favorable au cours de sa réunion du 10 juillet 2009. 
 
Le Président propose au conseil communautaire d'adopter la délibération ci-dessous : 
 
Le conseil communautaire, 
 
Vu les dispositions de l’article 116 de la loi de finances pour 2004 autorisant les collectivités 
locales et leurs établissements publics à placer des fonds provenant de libéralités (dons, legs…), 
de l'aliénation d’un élément du patrimoine, d'un emprunt dont l’emploi est différé pour des raisons 
indépendantes de la volonté de la collectivité ou de recettes exceptionnelles dont la liste est fixée 
par décret en conseil d’Etat (indemnités, assurances, sommes perçues à l’occasion d’un litige, 
pénalités…). 
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Considérant que ces placements sont effectués auprès du Trésor Public par tranche de 1.000 €, 
pour une durée de placement de 1, 3, 6, 9, 12 mois et un taux de rémunération de l'ordre de 1,5%, 
 
Considérant que les fonds provenant de la vente de bâtiments industriels à la société EPI NT 
(500.000 €) répondent à ces critères, 
 
Vu l'avis du bureau, 
 
Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 
 
Votants : 32 
Abstention :  
Contre :  
Pour : 32 
 

�  Autorise le Président à procéder à ce placement pendant 6 mois et à signer toutes 
pièces et actes utiles. 

 
 
 
7) Aménagement de l'Espace Coëvrons pour le centre de ressources : choix de l'architecte 
 
Conformément à la délibération du conseil communautaire du 3 juin 2009 une consultation a été 
organisée auprès de Mme Marie-Annick TALVARD (LAVAL), M. Jean-Paul BEILLARD 
(EVRON), M. Bernard HOUET – BATIR France INGENIERIE (CHATEAUBOURG – 35) pour 
la mission de maîtrise d'œuvre ci-après : 
 

·  mission de base 
·  option : mission EXE 
·  présence dans l'équipe d'un thermicien pour satisfaire les préconisations faites dans le cadre 

de l'audit énergétique réalisé en 2008. 
 
BATIR France Ingénierie n'a pas déposé d'offre. 
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Les propositions peuvent être résumées comme suit :  
 

 Jean Paul BEILLARD 
Anne-Marie 
TALVARD Bernard HOUET 

Domicile EVRON    LAVAL   LAVAL   
APS 2 semaines   2 semaines (2)   4 semaines (3)   
APD 2 semaines   2 semaines (2)   8 semaines (2)   
PRO 2 semaines   3 semaines (2)   8 semaines (2)   
DCE 2 semaines   2 semaines (2)   8 semaines (2)   
Mission de base 
HT 

12 500,00 €  
Forfait  

9 600,00 €  
Forfait  

14 300,00 €  
11,00% 

Option EXE HT 2 500,00 €  Forfait  3 412,50 €  Forfait  2 600,00 €  2,00% 
Thermicien LG Ingénierie   ECS Ingénierie   BECB   

Domicile 
CHATEAUGIRON 

- 35   CHANGE   LAVAL   
Mission de base 
HT 

2 500,00 €    3 420,00 €    1 950,00 €  
1,50% 

Option EXE HT 550,00 €    1 150,00 €        
Total mission 
de base HT 

15 000,00 €    13 020,00 €    16 250,00 €    
Total option HT 3 050,00 €    4 562,50 €    2 600,00 €    
       
(1) estimation 
des travaux :  130 000,00 €  HT     
(2) plus les temps de validation du maître 
d'ouvrage     
(3) après notification du marché et à compter de septembre 2009    
 
Le bureau a proposé, au cours de sa réunion du 10 juillet 2009 de retenir la proposition de 
Madame Marie-Annick TALVARD. 
 
Monsieur BEDOUET remarque que la prise en compte de l'option EXE rapproche la 
proposition de Madame TALVARD de celles des autres architectes. 
 
Le Président propose au conseil communautaire d'adopter la délibération ci-dessous : 

 
Le conseil communautaire, 
 
Vu la consultation d'architectes organisée pour la désignation d'une équipe de maîtrise d'œuvre qui 
sera chargée de l'aménagement de l'Espace Coëvrons afin d'y accueillir le centre de ressources des 
Coëvrons, 
 
Vu les propositions faites auprès de Mme Marie-Annick TALVARD (LAVAL), M. Jean-Paul 
BEILLARD (EVRON), M. Bernard HOUET – BATIR France INGENIERIE 
(CHATEAUBOURG – 35) pour la mission de maîtrise d'œuvre ci-après : 
- mission de base 
- option : mission EXE 
- présence dans l'équipe d'un thermicien pour satisfaire les préconisations faites dans le cadre de 
l'audit  énergétique réalisé en 2008. 
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Vu l'avis du bureau, 
 
Après en avoir délibéré et avoir procédé à un vote dont les résultats sont : 
 
Votants : 32  
Abstention :  
Contre :  
Pour : 32 
 

�  Retient la proposition de Madame Marie-Annick TALVARD, architecte domiciliée à 
LAVAL (53000) -10, rue de la Cale et du bureau d'étude ECS Ingénierie domicilié à 
CHANGE (53810) – Parc tertiaire Technopole – Rue Albert Einstein pour la maîtrise 
d'œuvre des travaux d'aménagement de l'Espace Coëvrons nécessaires à l'accueil du 
centre de ressources des Coëvrons 
 

�  Dit  que le forfait de rémunération de cette mission est fixé comme suit, pour un 
montant de travaux évalué à 130.000 € HT : 

 
 Marie Annick 

TALVARD 
ECS Ingénierie Total 

Mission de base HT 9 600,00 € 3 420,00 € 13 020,00 € 
Mission EXE HT 3 412,50 € 1 150,00 € 4 562,50 € 
Total HT 13 012,50 € 4 570,00 € 17 582,50 € 
 

�  Autorise le président à signer toutes pièces et actes utiles. 
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RESSOURCES HUMAINES 
 
Le service des sports rencontre de plus en en plus de difficultés pour le recrutement de personnels 
saisonniers titulaires du B.N.S.S.A (brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique) pour la 
surveillance du jardin aquatique et du Gué de Selle en assistance aux agents titulaires du 
B.E.E.S.A.N (brevet d'Etat d'éducateur sportif option activités de la natation). 
 
Afin de pallier à cette carence, l'équipe du service des sports propose d'organiser des formations à 
destination des jeunes du territoire avec le principe suivant : la CCPE assure le financement de la 
formation et les jeunes lauréats s'engagent, pour une durée à déterminer, à assurer un certain temps 
de travail rémunéré, pendant un certain nombre d'années, pour le compte de la CCPE. 
 
Cette formation, dispensée par les maîtres nageurs sauveteurs du jardin aquatique titulaires du 
B.E.E.S.A.N. pourrait être organisée comme suit : 
 
Durée de la formation : 7 mois (du 03 octobre 2009 à mi avril 2010) 
 
Contenu de la formation :  

- Natation 
- Sauvetage 
- Secourisme 
- Réglementation 

 
Echéancier : 
 
1. Préparation initiale – au jardin aquatique 
 

- Du samedi 3 octobre au samedi 13 février 2010 – 33 heures B.E.E.S.A.N. (22 séances de 1 
H.30, le samedi) 

 
2. Préparation spécifique – au jardin aquatique 
 

- Du lundi 22 au vendredi 26 février 2010 (entraînement, règlementation, secourisme – 40 
heures B.E.E.S.A.N.- formation secourisme assurée par Laurent BOURGOIN) 

 
3. Préparation finale – assurée par la DDJSS53 à LAVAL 
 

- Du 6 mars au 10 avril 2010 
 
4. Stage de révision et examen 
 

- Mi-avril 2010 
 
Coût pour 7 stagiaires : 
 
75 heures B.E.E.S.A.N (rémunérées en heures supplémentaires) :  1 200 € 
Stage LAVAL (coût unitaire : 250 €) :     1 750 € 
Total          2 950 € 
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Avis du bureau : favorable. Le contrat liant les jeunes à la CCPE pour cette formation devra 
prévoir des pénalités en cas de non respect des engagements (par exemple : remboursement 
total ou partiel du coût de la formation. 
 
Le Président précise que cette proposition pourrait être étendue aux autres communautés de 
communes du SVET des Coëvrons. 
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité des membres présents, autorise le président à 
organiser une telle formation. 
 
 
 
Questions Diverses : 
 
Monsieur GASDON  se déclare déçu par la commission "finances et développement 
économique" qui devrait le solliciter plus souvent. 
 
 
 
La séance a été levée à 22 H 15. 

 

Le Secrétaire de séance,     Le Président, 

Signé     Signé    

Marc BLANCHARD     A. BOISBOUVIER 

 


